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ARTICLE 5 

 

Dans la première phrase de l’alinéa 10 de cet article, après les mots :  

« plan d’eau » 

insérer les mots :  

« et celles qu’impose en montagne la sécurisation des torrents ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le présent amendement vise à rendre obligatoire explicitement les travaux de sécurisation 
des torrents dans le contenu des contrats de rivière en montagne. 

 

 

 

 

 

 

 


